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3° Les armees, entrant plus rapidement sur le theätre de la guerre,
auront, il est vrai, moins ä souffrir des longues marches, qui souvent

altöraient la santö des hommes et detörioraient leur equipement.

Mais, au sortir du wagon, les troupes ne seront habituees ni aux

marches, ni aux privations. Sur le champ de bataille, il n'existera

aucune cohesion dans Tarmee, parce que les chefs et les soldals

n'auront pas encore eu le temps de se connaitre.
Tout le monde sera en quelque sorte surpris, et Ton ne s'apercevra

de ce qui peut faire defaut que sur le champ de bataille.
II est indispensable aujourd'hui d'avoir des divisions sur le pied de

guerre, afin de lancer sur le theätre des Operations des masses dont

tous les elements soient familiarises entre eux.
En resume nous concluerons :

Les camps d'inslruclion sont plus utiles que jamais.
C'est sur ce terrain seulement que les generaux apprendront le

maniement des masses. C'est lä que les soldats connaitront leurs
chefs. Peut-etre enlre les camps d'instruction et le champ de bataille

ne se reverront-ils pas.

NEUROLOGIE.

Nous avons le chagrin de devoir enregislrer deux vides marquants
dans le cadre des colonels federaux de Ia Suisse francaise.

Dimanche au soir, 25 mars, M. le colonel federal Corboz,
commandant du 3me arrondissement mililaire vaudois, est döcede k son
domicile d'Epesses, apres une courte maladie qui paraissait n'avoir
rien de dangereux.

Nö en 1815 et ölevö dans son village, au cceur du beau vignoble
de Lavaux, le colonel Corboz ötait parvenu par ses talents nalurels
aux charges les plus importantes militaires et civiles. Apres avoir
passe par lous les grades pour arriver ä celui de major de bataillon,
avec lequel il fit la campagne du Sonderbund, puis ä celui de

commandanl, en 1849, il fut promu, en 1853, ä Tetat-major federal avec
le grade de lieutenant-colonel federal. II fit en cette qualite la

campagne de l'hiver 1856-1857 sur les bords du Rhin, comme adjudant
de la lre division sous les ordres de M. le colonel federal Veillon
Charles. En 1860 il oblint le grade de colonel federal et, en 1862,
ensuite du remaniement de la loi militaire vaudoise, il fut appele au

poste de commandant du 3me arrondissement mililaire du canton de
Vaud. C'est dans Texercice de ces fonctions et en presidant k la re-
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cente avant-revue des dragons ä Lausanne qu'il pril le refroidissement
qui Tenleva si regrettablement ä sa famille el ä ses concitovens. Au
civil M. le colonel Corboz avait ötö longtemps deputö au Grand Conseil

el juge de paix de son cercle; depuis 1860 il faisait parlie du
Conseil national.

Un immense concours de citoyens attrislös a participe ä Tenlerre-
ment, qui a eu lieu mercredi apres midi, ä Epesses, sans aucun appa-
rat militaire, ä la demande des parents Irop affliges. Tous les membres
du Conseil d'Etat et du tribunal cantonal, un grand nombre d'officiers
venus de tous les points du canton, plusieurs membres de l'assemblee

federale, parmi lesquels nous avons remarque MM. les colonels von
der Weid, de Fribourg, et Karlen, de Berne, ont voulu accompagner
la depouille mortelle äsa derniere demeure, et cet imposant cortöge
a temoigne des vifs Souvenirs que le defunt laisse dans les coeurs de

ses concitoyens.

Une autre perle sensible ä la Suisse est celle de M. le colonel
föderal Borel, de Geneve, instructeur d'arlillerie de lro classe, döcede
le 29 mars ä Aarau, oü il commandait une öcole de recrues d'artillerie
du parc.

Les circonstances dans lesquelles celte mort est survenue conlri-
buent ä lui donner un caractere particulierement frappant. Le
colonel Borel a succombö dans sa chambre, pendant la nuit, ä une as-

phyxie produite par une fuite de gaz. II n'etait äge que de 55 ans et
la force de sa Constitution ainsi que ses habitudes d'exemplaire so-

briete, semblaient devoir lui garantir encore de nombreuses annees
ä cönsacrer au service de son pays.

M. Borel etait ne ä Geneve en 1811. II ötait entre comme simple
artilleur dans les milices en 1833 et se trouvait sous-lieulenant en

1835. En 1839 il avait passe dans Tötat-major federal oü, en 1846,

il obtenait le grade de major. Inspecteur des arsenaux ä Geneve, ce

fut sous sa direction que furent executös, äla fin de 1846 et enl847,
tous les travaux que la Situation de la Suisse ä cette epoque avaient

rendus necessaires dans celte ville. A cet effet il fut charge d'une

mission en Suede pour l'acquisition de materiel de position. En 1850

il enlra dans le corps des instructeurs federaux d'arlillerie avec le

grade de lieutenant-colonel et le rang d'instructeur de deuxieme

classe. En 1859 il avait ötö nommö colonel el, en 1864, instructeur
de premiöre classe.

Comme militaire, M. Borel se distinguait par sa science et sa

capacite.

II reunissait des qualites eminentes qui souvent vivent sur pied
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d'hostilile. II elail ä Ia fois un malhemalicien supörieur el un
excellent troupier. Aussi habile sur la place d'armes qu'ä la planche
noire, son epaisse moustache laissait tomber tour ä tour les commandements

les plus sonores el les files d'x el d'y les mieux alignees. Les

tables de logarilhmes et la manceuvre n'avaient aucun secret pour
lui; son service actif ne lui fit jamais negliger la science, et la veille
meme de sa mort il avait donnö une seance publique fort interessante

au Casino d'Aarau sur Tinflammation des gaz, qui devait etre
suivie d'une ou deux autres.

Les obseques de M. le colonel Borel ont eu lieu ä Geneve samedi

matin, 31 mars, par les soins des departements militaires federal et

genevois. A la Iroupe reglemenlaire se joignit un convoi d'officiers et

de civils considerable.
Le cercueil etait portö par six sous-officiers d'artillerie, et les coins

du drap ötaient tenus par MM. les colonels federaux Hofstetter et

Hammer, delegues du departement militaire federal, le colonel
föderal Gautier et le lieutenant-colonel cantonal d'artillerie Empeyta.

Immediatement apres les parents, procedes par deux huissiers re-
velus des couleurs cantonales, marchaient le prösident du Conseil

d'Etat et le president du Grand Conseil, M. le conseiller federal

Challet, delegue par le Conseil federal, le president du departement
militaire, M. Friderich, Ics autres conseillers d'Etat, M. le lieutenant-
colonel d'arlillerie Tissot, delegue avec deux autres officiers par Ie

departement militaire du canton de Vaud, l'inspecteur des milices de

Geneve, M. le lieulenanl-colonel Linck, etc.
L'artillerie de la Suisse francaise entr'autres fait par cette mort

une perte irreparable.

ACTES OFFICIELS.
Le departement militaire föderal a adresse aux autorites militaires

des Cantons la circulaire suivante en date du 3 mars 1866:

Tit.,
Le departement soussigne a l'bonneur de vous transmettre l'etat du personnel

sanitaire que vous avez ä envoyer aux cours sanitaires de celle annee. Nous vous

prions ä cette occasion de prendre les mesures necessaires pour que le personnel

que vous y enverrez soit habille et equipe reglemenlairement. Les fraters et les

infirmiers n'apporteront aux cours ni boulgues ni bidons ä eau. Ils ne doiveni

avoir ces objets que lorsqu'ils sont commandes pour une ecole militaire.
Ils devront elre rendus avec une feuille de route cantonale au lieu de destination

pour le jour d'enlree prescrit, ä 2 heures du soir au plus tard el se presenter
aux officiers suivanls:
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